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  Déclaration 
 

 

 Le premier et principal défi est l’inégalité entre les sexes. La mise en œuvre du 

l’objectif n
o
 3 des objectifs du Millénaire pour le développement se fait très 

lentement. 

 L’inégalité entre les sexes entraîne une dégradation de la responsabilité sociale 

et renforce le capitalisme népotique, ce qui mine l’action sociale et épuise les 

ressources naturelles. 

 La destruction massive des ressources naturelles accentue le réchauffement 

planétaire qui ne peut que nuire au progrès de l’humanité.  

 Le développement humain a besoin de concilier les rapports humains affectifs 

et des valeurs morales légitimes à travers l’égalité des sexes pour que s’instaure la 

responsabilité sociale et que le monde connaisse régulièrement croissance et 

progrès. 

 Il convient de veiller davantage à accélérer la réalisation des troisième et 

septième objectifs en Inde, afin de protéger les ressources naturelles et de favoriser 

les processus de recyclage, de manière à atteindre les objectifs du Millénaire pour le 

développement d’ici à 2015 et à poursuivre les progrès à l’avenir. 

 


